










Le saumon sauvage d’Alaska et 
toutes les autres espèces de poissons 
et fruits de mer provenant de l‘État 
situé le plus au nord des États-Unis, 
sont issus d‘une pêche durable. 
Dans la zone de pêche FAO67, 
aucun stock de poisson capturé 
n‘est en danger ou fait l‘objet d‘une 
surpêche. 

La pêcherie en Alaska est synonyme 
de produits de la mer provenant de 
sources durables et d‘une pêche gérée 
de façon responsable. Alaska Seafood 
Marketing Institute (ASMI) se fait un 
plaisir de vous informer sur l‘origine 
sauvage de ces produits marins 
d’une qualité exceptionnelle.

POUR EN SAVOIR PLUS SUR les diverses espèces de produits 

de la mer en provenance de l‘ Alaska et où les trouver en 

Europe, veuillez consulter notre site Internet ou contacter 

directement les représentants d‘ ASMI sur le marché européen�:

www.alaskaseafood.eu

Facebook: @AlaskaSeafoodFrance

Instagram: AlaskaSeafood_fr

ALASKA SEAFOOD MARKETING INSTITUTE
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